
DISTANCES D’ÉLOIGNEMENT LORS DE L’UTILISATION DE PESTICIDES DANS LES AIRES FORESTIÈRES ET LES CORRIDORS DE TRANSPORT ROUTIER, FERROVIAIRE OU 
D'ÉNERGIE 

Application 
Titulaires de permis et de certificats et aménagistes forestiers qui utilisent des pesticides de classe 3 

Objet de la 
protection 

Entreposage1 

 
Pesticides des 
classes 1 à 3 

inclusivement 
 

Préparation 

Titulaires de permis et de 
certificats et 

aménagistes forestiers qui 
utilisent des pesticides de 

classe 3 
 

Terrestre 
  Aérien 

Cours d’eau ou plans 
d'eau 

30 m 
 

 

30 m 
 

3 m 
Sauf application sur : 

• le ballast d’une voie ferrée si pare-vent 
• les digues et les barrages 
• les poteaux de bois 

 
Corridors de transport : 30 m 
Sauf ces applications : 

• injection dans un arbre : 3 m 
• Chondrostereum purpureum sur souche : 3 m 
• foliaire de glyphosate avec pulvérisateur à dos ou à rampe : 

10 m 
• glyphosate ou triclopyr sur souche : 15 m 
• basale de triclopyr sur arbre ou arbuste : 15 m 
• ballast avec pare-vent, poteaux de bois : 0 m 

 

Milieu forestier ou fins non agricoles 
 
 Application d'un phytocide si hauteur du dispositif par rapport au sol : 

• < 5 m : 30 m 
• ≥ 5 m : 60 m 
• sauf digues et barrages 

 
Note : les cours d’eau à débit intermittent sont exclus. 
 
 

Installations de captage 
d'eau : 
• eaux embouteillées 
• débit >75 m3/jour 

(alimentation d’un 
réseau d’aqueduc) 

100 m 
 

 

100 m 
 

 

100 m 
 

100 m 

Autres installations de 
captage : 
• eau de surface pour 

consommation 
humaine 

• eau souterraine, peu 
importe l'utilisation 

30 m 
 

 

30 m 
 

 

30 m 
 

 Sauf ballast de voie ferrée si pare-vent 
 

30 m 
 

 Sauf si l'installation alimente un bâtiment servant d'habitation, situé dans 
une aire forestière et habité de façon périodique (ex. : chalet). 

Immeubles protégés 
 
Note : L’immeuble 
protégé n’est pas visé 
lorsque les travaux sont 
effectués par le 
propriétaire ou 
l’exploitant qui l’habite. 

  Corridors de transport : 30 m 
Sauf ces applications :  

• ballast d’une voie ferrée avec pare-vent, poteaux de  bois : 
0 m 

• injection dans un arbre : 0 m 
• Chondrostereum purpureum sur souche : 0 m 
• autre pesticide que Chondrostereum purpureum sur 

souche : 3 m 

Milieu forestier ou fins non agricoles :  
 
 Application d'un phytocide si hauteur du dispositif par rapport au sol : 

• < 5 m : 30 m 
• ≥ 5 m : 60 m 
• sauf digues et barrages 

 Application de B.t.k. : une largeur de vol de traitement 
 



DISTANCES D’ÉLOIGNEMENT LORS DE L’UTILISATION DE PESTICIDES DANS LES AIRES FORESTIÈRES ET LES CORRIDORS DE TRANSPORT ROUTIER, FERROVIAIRE OU 
D'ÉNERGIE 

Application 
Titulaires de permis et de certificats et aménagistes forestiers qui utilisent des pesticides de classe 3 

Objet de la 
protection 

Entreposage1 

 
Pesticides des 
classes 1 à 3 

inclusivement 
 

Préparation 

Titulaires de permis et de 
certificats et 

aménagistes forestiers qui 
utilisent des pesticides de 

classe 3 
 

Terrestre 
  Aérien 

• basale sur arbre et arbuste : 3 m 
• foliaire avec pulvérisateur à dos ou rampe : 10 m 

 
Équipements à jet porté ou pneumatiques (avec jet d’air) : 
 Selon la direction de la pulvérisation : 

• dos à l'immeuble : 20 m 
• en direction de l'immeuble : 30 m 

(En vigueur en avril 2008) 

 

1 : Lieux d’entreposage existant le 3 avril 2003 : aménagement de rétention requis pour le 3 avril 2005; sinon, il faut respecter ces distances. 


